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-France Hirigoyen, psychiatre et 
psychanalyste ayant notamment contribué à la 
législation française sur le harcèlement moral au 
travail, dresse un portrait de la situation 
mondiale concernant cette infraction rependue 
dans son plus récent ouvrage. Offrant une vue 

une démystification efficace du harcèlement 
moral en milieu de travail ainsi que des causes et 
conséquences qui y sont associées. 
 
La notion tant scientifique que légale du 

onçoit 
ces actes comme « toute conduite abusive (geste, 
parole, comportement, attitude...) qui porte atteinte 
par sa répétition ou sa systématisation, à la dignité 

mettant en péril son emploi, ou dégradant le climat 
de travail ». On y décrit abondamment chacune des 
modalités du concept et le processus par lequel ce 

de harcèlement, les agissements doivent, en effet, 
répondre à plusieurs critères; constituer des 
agissements hostiles, être répétés dans le temps sur 
une longue période, impliquer un rapport de force 
objectivement inégal entre les protagonistes et 

comportement. Une distinction claire et succincte 
est également faite entre le harcèlement moral et 
les autres risques psychosociaux, ce qui permet au 
lecteur de ne pas confondre les différents facteurs 
(stress professionnel, conflits...) pouvant détériorer 
la santé physique et psychologique des travailleurs. 
 
Outre les statistiques épidémiologiques détaillant 
les types de comportement qualifiables de 
harcèlement moral en milieu de travail, une 
description analytique des conséquences engen-
drées par ce phénomène est exposée dans cet 
ouvrage. Les victimes de harcèlement sont 
notamment sujettes à des stress intenses, à des 
troubles psychosomatiques, un état de stress post-
traumatique, ou même des conséquences psy-

ces 

souffrances ont, dans certains cas, été éléments 

plus, la détérioration draconienne de la qualité de 

ces situations. Des répercussions sociales, tant sur 
la famille des victimes que sur les collègues, 
souvent témoins des gestes posés. Sans compter les 

niveau des coûts internes directs liés à la moindre 

souffra
conséquences, éradiquer cette affection 
interpersonnelle devient une priorité pour les 
gestionnaires du vingt et unième siècle. 
 

cheur unique. 
Un amalgame de conditions favorisant le 
développement de ces conduites inadaptées est 

essentiellement en trois catégories; déterminants 
organisationnels, environnement social et 
caractéristiques individuelles. En effet, dans les 
entreprises où apparaissaient les conduites 
indésirables il est fréquent de retrouver des styles 
de management oppressifs ou, au contraire, des 
styles laisser-faire. On parle alors de gestion 

ement qui, surtout 
jumelé au management fragilisant les individus 
(conditions difficiles, surcharge de travail...), peut 
devenir la source de ces problèmes. Ensuite, une 

-
tation de la fréquence du phénomène appartient à 

mutation de la culture exigeant de plus en plus de 
performance. Cette transformation du mode de vie 
fragilise les individus et crée une compétition où la 

odoxes 

Enfin, omettre les traits de personnalités des 
harceleurs et ceux de leurs victimes serait 
déresponsabiliser les acteurs principaux de ces 
méfaits. On constate fréquemment des traits de 
personnalité narcissiques chez les bourreaux alors 
que les victimes ont tendance à être cibles 
désignées (femmes enceintes, délégué syndical...), 
en état de fragilité psychologique ou possèdent des 
caractéristiques atypiques. Également, la majorité 
des victimes étaient en partie caractérisées par un 
grand investissement dans leur carrière et leur 
adoption de comportements scrupuleux au travail. 
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Bien que les individus correspondant à ces 
caractéristiques soient plus sujets à vivre du 

 pas douter, un 
risque que courent tous les travailleurs, risque 
auquel les entreprises devraient être sensibilisées. 
 

Heureusement, au cours des quinze dernières 
années plusieurs pays ont suivi les traces de la 
France. Depuis 2004 les citoyens québécois 
j
harcèlement moral en milieu de travail. Des 

ure 

coûteuse demeure la prévention. Que ce soit par 

ou la prise en charge rapide des protagonistes, 
les gestionnaires ont les moyens de ralentir la 
propagation de ce mal. 
 
En conclusion malgré son orientation précise et 
marquée sur la situation Française, cet ouvrage est 
un excellent outil multidisciplinaire. Son accessi-
bilité et sa couverture pratiquement exhaustive des 
sphères touchées par le harcèlement soit; gestion, 
santé et jurisprudence, en font un ouvrage de 
référence, surtout pour le novice en la matière, 
curieux de comprendre ce phénomène. 
 
Imen Latrous 
Professeure 
Université du Québec à Chicoutimi 
 

*** 
 
Courlet, C. et Pecqueur, B. (2013). 
territoriale, Grenoble, PUG, 142 p. 

Les Grenoblois Bernard Pecqueur et Claude 
Courlet, sûrement familiers à de nombreux 

dimension modeste qui rappelle ceux de la 
collection Que Sais-je? Le premier, familier du 
Québ
les plus cités en matière de développement 
territorial. Son collègue, Courlet professeur 

Université Pierre-Mendès-France, a 

ouvrages qui ont su re

présente comme une nouvelle économie spatiale 

facteurs qualitatifs qui façonnent la société d
territoire. Ainsi, les villes et les territoires 
apparaissent comme des lieux privilégiés pour 

développement et à la création de richesse. En 
conséquence, le territoire se perçoit comme un 
des éléments fondamentaux de la performance 

 
 

jouent un rôle important dans le développement 
économique, les auteurs 
cette perspective en soulignant le rôle des 
institutions (centres de recherche, formation, 
syndicats professionnels, Chambres de commerce, 
collectivités territoriales) dans la construction, avec 
les entreprises privées, des ressources nécessaires 

territoires. Ceci étant admis, ils écrivent que la 
question territoriale exige un regard nouveau de 

-mêmes : tout reste à faire 
reconnaissent-ils. Ils poursuivent en mentionnant 

conomie territoriale 

véritable théorie du territoire. On en est bien loin, 
et les auteurs en sont bien conscients, car ils 
affirment que « l  » ne 
c
théorique achevé. 
 

dans le chapitre 2 qui porte sur la nouvelle 

par Paul Krugman ce nobélisé  progressiste connu 
du grand public par sa chronique régulière dans le 
New York Times
considérations sur les externalités positives de 

des auteurs, la nouvelle 
géographie économique demeure éloignée de 

composante clé du développement construit par 
des acteurs « situés ». Le lecteur devine où ces 
derniers se situent.  


